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RA....'OpORT DU SECRETAIRE G}<~Œ.BAI, AU PBEGIDENT DU CONSEIL DE SECURITE CONCEfu'lANT
r:Es POUVOIRS ID HEPHEIJEW1...ANT DE rA FRANCi.ill AU CONSEIL DE SECURITE

Conformément à l'Brtic1e i5 du règlement intérieur provisoire du Conseil de

sécurité, le Secrétaire général El. 1 'honneLl!' de faire savoir qu'il a reçu du

représentant pe::'ll1anent de la F':::oance auprès des Nations Unies une lettre, en date

du 26 août 1963, ind.iquant que M. Jacques Tiné a été 'déi3igné représ:;n.tant

permanent adjoint de la France au Conseil de sécUl'ité.

De l'aVis du Secrétaire général, cette lettre constitue des pouvoirs
suffisants.

63-18711


